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Bulletin à retourner : 
 

Par courrier  

abe  –  APS  Meet i ngs  2025 

10,  rue  de  la  Roche foucau ld  -  

CS50300  

92513  Bou logne -B i l l ancour t  

 

Par mail 
aps@advbe.com 

Contactez nous  

Djamil LOUNES 
Directeur de projets 

+33 (0)1 41 86 49 40 
 

Participant  (un bulletin par personne) 

● Mme ● M. Prénom: ............................................................................  ● Nom : ………………………………………………………………… 

● Société:  ..............................................................................................  ● Fonction: …………………………………………………………… 

● Adresse: ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

● Code postal: ..........................  ............................................................   ● Ville: ………………………………………………………………… 

● Tél. direct:  .........................................................................................   ● Pays: ………………………………………………………………… 

● E-mail: .................................................................................................................................   ● Effectif :………………………………… 

 

FORMULES  
 

❑ Je m’inscris à 1 journée (déjeuner inclus): 250€ HT / pers.* 
 

❑ Je m’inscris aux 2 journées (déjeuners & cocktail inclus):  500€ HT / pers.* 
*montant forfaitaire 

 

Sélectionnez votre présence sur place: 

 Mercredi 26 mars 2025 Jeudi 27 mars 2025 

Matin ❑ ❑ 

Déjeuner(s) (option 1 ou 2 journées) ❑ ❑ 

Après-midi ❑ ❑ 

Cocktail  ❑  
 

 

 

 

Facturation  (si adresse différente du Participant) 
 

 

Société :……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Adresse : …………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

CP : ……………………………………………………… Ville :……………………………………………………… Pays ………………………………………………… 

Siret : ………………………………………………………………………… N°TVA*:………………………………………………………………………………………… 

Nom :  ………………………………………………………………………… Prénom ………………………………………………………………………………………… 

Fonction : …………………………………………………………………… Mail ……………………………………………………………………………………………… 

*Information additionnelle sur le TVA : 
a) Votre société est basée en France, la TVA est donc due et figurera sur la facture finale. 

b) Votre société fait partie de l’Union Européenne mais n’est pas basée en France, la TVA n’est pas due (vous devrez la déclarer vous-même à 

votre centre des impôts). Veuillez indiquer le numéro de TVA intracommunautaire de l’entité facturée. 

c) Votre société ne fait pas partie de l’Union Européenne, la TVA n’est pas due. 

 

Règlement : 
(A joindre au bulletin d’inscription ou à réception de facture) 
 Par chèque:……………… € TTC à l’ordre d’abe 

 Par virement (en mentionnant le nom du participant) 

IBAN: FR76 3000 4008 0400 0107 2835 736 BNP PARIBAS 
8- 10 avenue Ledru Rollin – 75012 Paris, France  

SWIFT : BNPAFRPPXXX 

Nous retourner le document original, signé et cacheté par la poste 
 

Je déclare avoir pris connaissance des conditions générales de ventes. 
 

Date :                                        Signature + Tampon de l’entreprise : 

CONDITIONS GENERALES DE VENTE 

1. Les organisateurs se réservent la possibilité de modifier le programme si, malgré tous leurs efforts, les circonstances les y obligent. 2. Dès réception de votre inscription, nous vous ferons parvenir une 
facture qui tient lieu de convention de formation simplifiée. 3. Le Participant est en droit d’annuler son inscription, sans pénalité, jusqu’ à soixante jours (60) avant l’Evènement et de demander le 
remboursement total des sommes versées. L’Organisateur appliquera alors une retenue de 7,5% pour frais administratifs lors du traitement.  Pour toute demande d’annulation soumise entre cinquante-
neuf (59) et quarante et un jours (41) avant l’Evènement, le Participant sera redevable de trente pour cent (30%) du montant total dû à l’Organisateur. Pour toute demande d’annulation soumise quarante 
jours (40) ou moins avant l’Evènement, le Participant sera redevable du montant total dû à l’Organisateur. Toute facture émise et envoyée au Participant doit être réglée au plus tard cinq jours (5) avant 
l’Evènement. L’Organisateur se réserve le droit de refuser au Participant l’accès à l’Evènement pour toute facture non intégralement réglée. 4. En cas de prise en charge du paiement par un organisme 
de formation, il appartient au responsable de l’inscription de communiquer les éléments indispensables pour assurer ce paiement. Si celui-ci n’est pas effectué, abe serait fondé à réclamer ce paiement à 

l’entreprise inscrite, solidairement débitrice à son égard. 5. Paiement à réception de facture : par chèque à l’ordre d’abe ou par virement. L’accès à la formation pourra être refusé si la facture n’est pas 
intégralement réglée. 6. Conformément à la loi informatique et libertés du 6 janvier 1978, vous disposez d’un droit d’accès et de modification à faire valoir auprès des organisateurs. Par notre intermédiaire, 
vous pouvez être amené à recevoir des propositions pour d’autres manifestations. Cochez la case si vous ne souhaitez pas recevoir d’autres propositions commerciales. 
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